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Décision 
 L’appel est rejeté.  

 La Commission de l’assurance-emploi du Canada avait droit de procéder à un 

nouvel examen de la disponibilité pour travailler du prestataire. 

 Le prestataire n’a pas démontré qu’il était disponible pour travailler pendant ses 

études. Par conséquent, il n’était pas admissible au bénéfice des prestations 

d’assurance-emploi du 12 septembre 2021 au 25 avril 2022.  

Aperçu 
 Le présent appel porte sur la question de savoir si le prestataire était disponible 

pour travailler pendant qu’il étudiait à temps plein et si la Commission avait le droit de 

réévaluer sa disponibilité après lui avoir versé des prestations d’assurance-emploi. 

 La Commission a décidé que le prestataire était inadmissible au bénéfice des 

prestations régulières d’assurance-emploi du 12 septembre 2021 au 25 avril 2022 parce 

qu’il n’était pas disponible pour travailler.1  

 Je dois décider si le prestataire a prouvé selon la prépondérance des probabilités 

qu’il était disponible pour travailler.2  

 La Commission affirme que le prestataire n’était pas disponible parce qu’il 

étudiait à temps plein à l’université et qu’il pouvait seulement travailler en dehors de ses 

heures de cours. 

 Le prestataire n’est pas d’accord. Il dit qu’il cherchait du travail et qu’il aurait pu 

travailler parce qu’il avait déjà travaillé selon un horaire irrégulier. Il affirme qu’il n’est 

pas juste que la Commission l’ait déclaré inadmissible à partir des mêmes 

 
1 Voir la lettre de décision initiale à la page GD3-28 et la lettre de décision de révision à la page 3-38. 
2 Autrement dit, il doit démontrer qu’il est plus probable qu’improbable qu’il était disponible pour travailler. 
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renseignements dont elle disposait lorsqu’elle a approuvé le versement de prestations 

d’assurance-emploi. 

Questions en litige 
 Le prestataire était-il disponible pour travailler pendant ses études? 

 La Commission avait-elle le droit d’imposer une inadmissibilité rétroactive? 

Analyse 
 Pour recevoir des prestations d’assurance-emploi, les prestataires (y compris les 

étudiants et étudiantes) doivent prouver qu’ils sont « capables de travailler et 

disponibles pour le faire », mais incapables de trouver un emploi convenable.3 Les 

prestataires doivent le prouver selon la prépondérance des probabilités. Cela signifie 

qu’ils doivent démontrer qu’il est plus probable qu’improbable qu’ils étaient disponibles 

pour travailler. 

 La Cour d’appel fédérale a déclaré que les prestataires qui étudient à temps 

plein sont présumés ne pas être disponibles pour travailler.4 C’est ce qu’on appelle la 

« présomption de non-disponibilité ». Cela signifie qu’on peut présumer que les 

personnes qui étudient ne sont pas disponibles pour travailler lorsque la preuve montre 

qu’elles étudient à temps plein. 

 Je vais d’abord voir si la Commission avait droit de réévaluer la disponibilité du 

prestataire et d’imposer une inadmissibilité rétroactive. Je vais ensuite examiner la 

question de la présomption de non-disponibilité. Finalement, je vais voir s’il était 

disponible pour travailler selon la loi.  

 
3 Voir l’article 18(1)(a) de la Loi sur l’assurance-emploi. Il y a aussi un article de loi qui traite des 
démarches habituelles et raisonnables pour trouver un emploi. C’est ce que prévoit l’article 50(8) de la 
Loi. La Commission a évoqué cet article dans ses observations (pages GD4-2 et GD4-3), mais elle n’a 
pas expliqué en quoi le prestataire ne remplissait pas cette condition et elle n’a pas mentionné dans ses 
documents (GD3) d’inadmissibilité au titre de cet article. Étant donné que la Commission n’a 
probablement pas déclaré le prestataire inadmissible aux termes de cet article de loi, je ne l’ai pas 
examiné.   
4 Voir Canada (Procureur général) c Cyrenne, 2010 CAF 349. 
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Inadmissibilité rétroactive 

 Le prestataire affirme qu’il n’est pas juste que la Commission l’ait déclaré 

inadmissible à partir des mêmes renseignements dont elle disposait lorsqu’elle a 

approuvé le versement de prestations d’assurance-emploi. 

 La Commission a le pouvoir de procéder un nouvel examen de toute demande 

de prestations, avant ou après le versement des prestations, qu’il y ait ou non des faits 

nouveaux. Elle a également le pouvoir, après le versement des prestations, d’examiner 

de nouveau la disponibilité d’un étudiant ou d’une étudiante pour vérifier s’il ou elle y 

était admissible.5 Par conséquent, la Commission a le droit d’imposer une 

inadmissibilité rétroactive. 

 C’est à la Commission de décider si elle procédera à un nouvel examen d’une 

demande ou si elle vérifiera la disponibilité d’un étudiant ou d’une étudiante.6 En 

décidant de revoir la demande, elle doit agir de façon judiciaire. Autrement dit, elle ne 

peut pas faire ce qui suit : 

• agir de mauvaise foi, de façon discriminatoire ou dans un but irrégulier; 

• tenir compte d’un facteur non pertinent; 

• ignorer un facteur pertinent.7 

 La Commission a peut-être versé des prestations d’assurance-emploi au 

prestataire alors qu’elle n’aurait pas dû le faire. Cependant, cela ne veut pas dire que sa 

décision d’examiner de nouveau sa disponibilité n’a pas été prise de façon judiciaire.  

 
5 L’article 153.161(2) de la Loi sur l’assurance-emploi donne à la Commission le pouvoir, après le 
versement des prestations, de vérifier si une étudiante ou un étudiant était admissible aux prestations. 
L’article 52 de la Loi donne à la Commission le pouvoir d’examiner de nouveau une demande de 
prestations dans les 36 mois suivant le versement des prestations. La Commission peut examiner de 
nouveau une demande même s’il n’y a aucun fait nouveau. Voir les décisions Brisbois c Canada 
(Commission de l’emploi et de l’immigration), A-582-79, Briere c Commission (Procureur général), A-637-
86, et Commission de l’assurance-emploi du Canada c OB, 2022 TSS 1371. 
6 Autrement dit, il s’agit d’une décision discrétionnaire. 
7 Voir Canada (Procureur général) c Purcell, 1995 CanLII3558 (CAF). 
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 J’estime que la Commission a agi dans un but approprié au sens de la loi, soit de 

vérifier la disponibilité pour travailler du prestataire et de revoir sa décision de verser 

des prestations.  

 Aucune preuve ne montre que la Commission a agi de mauvaise foi, de façon 

discriminatoire ou dans un but inapproprié, qu’elle a tenu compte de facteurs non 

pertinents ou qu’elle a ignoré des facteurs pertinents.  

 De plus, elle a effectué le nouvel examen dans les 36 mois prévus par la loi. 

 J’estime donc que la Commission a agi de façon judiciaire lorsqu’elle a décidé 

d’examiner de nouveau la disponibilité pour travailler du prestataire. 

Présumer que les personnes qui étudient à temps plein ne sont pas 
disponibles pour travailler 

 La présomption selon laquelle les personnes qui étudient ne sont pas disponibles 

pour travailler s’applique seulement aux personnes qui étudient à temps plein. 

 La présomption s’applique au prestataire parce qu’il étudiait à temps plein. Il n’y 

a aucun doute à ce sujet. 

 La présomption selon laquelle une personne qui étudie à temps plein n’est pas 

disponible pour travailler peut être réfutée (c’est-à-dire, on peut démontrer qu’elle ne 

s’applique pas).  

 Le prestataire peut réfuter la présomption de deux façons. Il peut démontrer qu’il 

a l’habitude de travailler à temps plein tout en étant aux études.8 Il peut aussi démontrer 

qu’il y a des circonstances exceptionnelles dans son cas.9 

 
8 Voir Canada (Procureur général) c Rideout, 2004 CAF 304. 
9 Voir Canada (Procureur général) c Cyrenne, 2010 CAF 349. 
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 Je conclus que le prestataire a réfuté la présomption de non-disponibilité. En 

effet, il a travaillé presque à temps plein, environ 25 heures par semaine, tout au long 

de ses études secondaires. Cela suffit à réfuter la présomption de non-disponibilité. 

 Le fait de réfuter la présomption ne signifie pas que le prestataire a prouvé sa 

disponibilité. Cela signifie simplement que je ne peux pas présumer qu’il n’était pas 

disponible pour travailler. Je dois maintenant évaluer les facteurs de disponibilité. 

Capable de travailler et disponible pour le faire 

 Pour prouver qu’il était capable de travailler et disponible pour le faire, mais 

incapable de trouver un emploi convenable, le prestataire doit démontrer les trois 

éléments suivants : 

a) Il voulait retourner travailler aussitôt qu’un emploi convenable lui serait offert. 

b) Il a fait des démarches pour trouver un emploi convenable. 

c) Il n’a pas établi de conditions personnelles qui auraient pu limiter indûment 

ses chances de retourner travailler. 10 

 Lorsque j’examine ces facteurs, je dois examiner l’attitude et la conduite du 

prestataire.11 

– Vouloir retourner travailler 

 Le prestataire a démontré qu’il voulait retourner travailler aussitôt qu’un emploi 

convenable lui serait offert. Pour ce faire, il a cherché un emploi sur Indeed et a postulé 

à cet emploi. 

 
10 Ces trois éléments figurent dans la décision Faucher c Commission de l’emploi et de l’immigration du 
Canada, A-56-96 et A-57-96. La présente décision paraphrase ces trois éléments en langage clair et 
simple. 
11 Deux décisions de la jurisprudence énoncent cette exigence. Il s’agit des décisions Canada (Procureur 
général) c Whiffen, A-1472-92 et Carpentier c Canada (Procureur général), A-474-97. 
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– Faire des démarches pour trouver un emploi convenable 

 Je conclus que les démarches du prestataire ne répondent pas aux exigences de 

ce deuxième élément. Voici les raisons qui étayent ma conclusion. 

 Le prestataire a fait des recherches d’emploi. Il a consulté le site Indeed et a 

postulé pour des emplois, mais il n’était pas en mesure de me dire où et quand il a 

postulé. Il pense avoir postulé pour des emplois d’aménagement paysager, des emplois 

de nuit, des emplois d’entrepôt et des emplois de main-d’œuvre. Il a fait du réseautage, 

et il a parlé à son ancien employeur. Il voulait travailler pour gagner un peu d’argent et 

étoffer son curriculum vitae.  

 La recherche d’emploi du prestataire ne démontre pas qu’il en faisait assez pour 

se trouver un emploi. Une partie prestataire ne peut pas simplement affirmer qu’elle a 

postulé à des emplois. Le prestataire doit prouver qu’il cherchait activement du travail 

et, s’il a sollicité un emploi, il doit être en mesure de dire où et quand il a présenté sa 

demande. Le prestataire n’aurait pas dû être surpris du fait qu’il existe une exigence de 

recherche d’emploi parce que le formulaire de demande de prestations d’assurance-

emploi indique qu’un compte rendu détaillé des démarches de recherche d’emploi 

devait être conservé pendant six ans.12 

 Je sais que le prestataire a exercé un emploi saisonnier au cours des dernières 

années. Cependant, le fait d’être mis à pied ne le dispense pas de l’obligation de 

chercher du travail.13   

– Limiter indûment ses chances de retourner travailler 

 À l’évidence, le prestataire aurait seulement pu travailler en dehors de son 

horaire de cours. Il s’agit d’une condition personnelle qui aurait limité indûment ses 

chances de retourner travailler.  

 
12 Voir les pages GD3-11 et GD3-12. 
13 La Cour d’appel fédérale a affirmé qu’une partie prestataire ne peut pas simplement attendre d’être 
appelée à travailler, mais doit chercher un emploi pour avoir droit aux prestations. Voir De Lamirande c 
Canada (Procureur général), 2004 CAF 311. 
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 En examinant le troisième facteur, j’ai tenu compte du fait que la loi prévoit ce qui 

suit : 

• La disponibilité doit être démontrée pendant les heures normales de travail pour 

chaque jour ouvrable, du lundi au vendredi.14 

• Tenter d’adapter un horaire de travail en fonction d’un horaire de cours ne 

répond pas aux exigences de disponibilité prévues par la Loi.15  

• Le fait d’être disponible seulement à certaines heures certains jours restreint la 

disponibilité et limite les chances de trouver un emploi.16 

 Le prestataire ne répond pas à ce troisième élément. Il consacrait jusqu’à 

50 heures par semaine à ses études. Il a suivi des cours en ligne et en personne. Il 

aurait seulement pu travailler en dehors de son horaire de cours et de son temps 

d’études. Il s’agissait d’une limitation qui aurait limité indûment ses chances de 

retourner travailler. 

 Le prestataire affirme qu’il aurait pu travailler en dehors de son horaire de cours. 

Il a l’habitude de travailler selon un horaire irrégulier. Mais cela ne répond tout 

simplement pas aux exigences de la disponibilité prévues par la loi. 

– Le prestataire n’a pas prouvé sa disponibilité 

 Comme ses démarches de recherche d’emploi n’étaient pas suffisantes et qu’il 

avait des conditions personnelles qui limitaient indûment ses chances de retourner 

travailler, le prestataire n’a pas prouvé qu’il était capable de travailler et disponible pour 

 
14 Voir Canada (Procureur général) c Cloutier, 2005 CAF 73 et l’article 32 du Règlement sur l’assurance-
emploi. Voir aussi les décisions du juge-arbitre dans les affaires CUB 743352A, CUB 68818, CUB 52688, 
CUB 37951, CUB 38251, CUB 25041. 
15 Voir le paragraphe 36 de la décision Horton c Canada (Procureur général), 2020 CF 743. 
16 C’est ce que la Cour d’appel fédérale affirme dans la décision Duquet c Canada (Commission de 
l’emploi et de l’immigration), 2008 CAF 313. Voir aussi le paragraphe 35 de la décision Horton c Canada 
(Procureur général), 2020 CF 743, où la Cour précise qu’une partie prestataire qui est seulement 
disponible pour travailler en dehors de son horaire de cours restreint sa disponibilité et n’est pas 
disponible pour travailler au sens de la Loi. 
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le faire, mais incapable de trouver un emploi convenable. Par conséquent, il était 

inadmissible au bénéfice des prestations d’assurance-emploi. 

Trop-payé 

 La loi prévoit que lorsqu’une partie prestataire reçoit des prestations 

d’assurance-emploi auxquelles elle n’avait pas droit, elle doit les rembourser.17 

 Le prestataire doit donc rembourser les prestations d’assurance-emploi qu’il a 

reçues pendant l’inadmissibilité du 12 septembre 2021 au 25 avril 2022. 

 Le Tribunal n’est pas autorisé à annuler ou à réduire un trop-payé. Cependant, le 

prestataire dispose de certains recours : 

• Il peut demander à la Commission si le trop-payé peut être annulé en raison de 

difficultés financières. 

• Il peut communiquer avec le Centre d’appel et de la gestion des créances de 

l’Agence du revenu du Canada (1-866-864-5823) pour obtenir un calendrier de 

remboursement et pour se renseigner sur les mesures relatives aux difficultés 

financières.  

Conclusion 
 La Commission avait droit de procéder à un nouvel examen de la disponibilité du 

prestataire et d’imposer une inadmissibilité rétroactive. 

 Le prestataire n’a pas prouvé qu’il était disponible pour travailler au sens de la 

loi. Par conséquent, il n’était pas admissible aux prestations d’assurance-emploi du 

12 septembre 2021 au 25 avril 2022. 

 
17 Les trop-payés doivent être remboursés en vertu des articles 43 et 44 de la Loi sur l’assurance-emploi.  
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 L’appel est rejeté. 

Angela Ryan Bourgeois 

Membre de la division générale, section de l’assurance-emploi 
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